
 

 

 

REGLEMENT PRIX DE LA VILLE DE VANNES  

 
ETE DES POTIERS  

 
 
 
Article 1 : Objet et nature du prix 
 
L 'été des potiers est une manifestation qui a pour but de promouvoir la céramique par 
le biais d’une vente de céramique, d'ateliers, de démonstration et d'une exposition 
collective. 
 
Cette exposition est organisée par une association intitulée « Terre d’Expression ». 
 
Article 2 : Critères et modalités des lauréats du prix « Ville de Vannes » 
 
Chaque année, un thème est défini par l’association et chaque artiste/artisan exposant 
sur le port de Vannes réalise une œuvre avec le thème de l’année, différente de sa 
production habituelle. 
 
Les œuvres sont réunies et exposées au centre de la place où se déroule l’été des 
potiers. 
Les œuvres sont numérotées et ne sont pas identifiées par le nom des créateurs 
(impartialité). 
 
Article 3 : Constitution du jury 
 
Le premier jour de l’exposition, un jury est composé d’élus de Vannes et d’acteurs clefs 
du développement de la ville. 
 

- Des élus Ville de Vannes 
- Un représentant de GMVA 
- Un représentant de la Chambre de Métiers du Morbihan 
- Un représentant du Musée de la Cohue 
- Un représentant des Amis du Musée de Vannes 
- Un représentant du Conseil Départemental 
- Un représentant de l’Office de Tourisme 
- Un représentant de salons de métiers d’art  
- Un représentant de l’école Créamik de Séné 
- Un céramiste non exposant 
D’autres membres peuvent également se rajouter suivant les années. 

 
  



Article 4 : Délibération du jury et élection des lauréats 
 
Deux critères sont retenus pour le vote (réalisé sur papier) 

- Le rapport avec le thème (note sur 5) 
- L’originalité (note sur 5) 

 
Chaque votant sélectionne ses 5 créations préférées et y octroie des notes. 
Le cumul des points désigne les trois œuvres qui seront récompensées. 
 
La délibération du jury a lieu sur site le premier jour de l’exposition.  
 
Article 5 : La récompense du prix 
 
La récompense du prix, dotée chaque année par la ville de Vannes, correspond à un 
montant de 500 €, répartie comme suit : 

- 1er prix   Ville de Vannes   :  250 € 
- 2ème prix Ville de Vannes   : 150 € 
- 3ème prix Ville de Vannes   : 100 € 

 
Suivant les années, il peut y avoir deux lauréats ex-aequo.  
 
Dans ce cas, la dotation du prix est à diviser entre les lauréats, dans le respect de 
l’enveloppe de 500 €. 
 
Article 6 : Acceptation du règlement 
 
Les membres du jury du prix « Ville de Vannes » déclarent en accepter de fait les 
modalités d’organisation et le règlement. 
 
Article 7 : Modification ou annulation 
 
La ville de Vannes se réserve le droit de modifier ou d'annuler le prix si des 
circonstances indépendantes de sa volonté l’y obligeaient. 
 


